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 «

 Ce texte a été adopté à l’unanimité par l’Assemblée générale départementale du 17 mai 2008. 

 C   ce texte ne propose pas une définition d’un centre social   
 mais donne à voir la manière particulière dont les centres   

 sociaux du Rhône lisent et entendent mettre en œuvre la Charte   
 fédérale des centres sociaux et   socio-culturels de France. 

  Ces 3 phrases sont déclinées dans ce document.  

  Un centre social est une association de proximité 
gérée par des habitants engagés avec le concours  
de professionnels parties prenantes du projet.

 Cette association a pour objectifs, pour tous les habitants, 
d’améliorer la qualité de leur vie quotidienne,  
de faire entendre leur parole et de soutenir et promouvoir 
la prise de responsabilité dans la vie sociale.

 A partir de l’analyse de son environnement et en adaptant 
sa pratique, il construit son projet, assure des services et 
mène des actions, garantit l’existence d’un espace  
de rencontre et d’échange, repère et soutient les initiatives, 
développe des partenariats. »
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 Ce texte a été adopté à l’unanimité par l’Assemblée générale départementale du 17 mai 2008. 
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un centre
social estune

association

… de proximité 

Le centre social inscrit son action quotidienne dans la «proximité» des habi-
tants : proximité géographique, cet espace peut varier selon la pertinence du 
territoire de projet. Proximité de préoccupations et d’attentes aussi, puisque 
l’objet même de l’association rassemble les habitants autour de questions de 
la vie quotidienne.

… gérée par des habitants engagés 

Gérer, c’est inscrire son action dans la responsabilité individuelle et collec-
tive. C’est manifester, au delà du simple désir d’être associé aux décisions, 
la volonté d’en être acteur. C’est s’engager par rapport aux habitants et aux 
partenaires sur un projet utilisant avec rigueur l’argent public et mobilisant la 
compétence de professionnels.

… avec le concours de professionnels parties  prenantes du projet 

Les professionnels exercent leur métier, se qualifient et mettent leurs 
 compétences au service d’un projet collectif coproduit avec les bénévoles. 
Ensemble, les habitants et les professionnels cherchent des réponses dans le 
cadre du projet collectif.

  Un centre social est 

 une association … 

Le centre social, en choisissant le fonctionnement associatif réaffirme 
que sa vocation est de susciter et d’organiser l’engagement de 
bénévoles et d’administrateurs, forces vives de l’association.

C’est reconnaître la capacité aux habitants à s’organiser collectivement 
autour d’enjeux qu’ils jugent importants, à faire des choix et à les 
mettre en œuvre. C’est au delà de la satisfaction d’un besoin individuel, 
manifester son envie de «faire société».

La primauté du «politique» sur l’organisationnel implique une exi-
gence de démocratie qui s’exprime dans le mode de fonctionnement 
de l’association.    



qui a pour
objectifs  Cette association a pour objectifs 

 pour tous les habitants  La question de la mixité sociale paraît 
fondamentale dans la construction du projet centre social. S’il est 
important que le  Centre s’adresse à ceux qui ont le plus de difficultés, 
il ne s’agit pas pour autant de renoncer à la rencontre entre populations 
d’origine et de condition diverses. L’accueil, l’écoute et le respect de 
chacun rendent possible le dialogue sans préjugés moral et culturel. 
Echanger les savoir-faire, entrer dans des réseaux d’entraide, soutenir 
l’insertion sociale et économique de chacun, défendre les droits des 
personnes à vivre en société, tout cela rassemble les individus.

… d’améliorer leur qualité de vie quotidienne 

Attentif aux conditions économiques, sociales, culturelles, environnementales 
dans lesquelles vivent les personnes, le centre social les entend et recherche 
avec elles les réponses à leurs préoccupations de tous les jours.

… de faire entendre leur parole 

Le centre social va au devant de personnes, de groupes et d’associations pour 
participer au développement social local. Lorsque ces personnes et ces grou-
pes souffrent d’exclusion, le centre social favorise les conditions pour que 
ceux-ci puissent discuter des projets qui les concernent à égalité de droits et 
développer leur capacité d’agir.

A partir de sa pratique, et en toute indépendance quand une difficulté parti-
culière l’exige et dans le but d’être utile aux habitants il révèle les situations de 
tension ou de crises, fait des propositions, mobilise les partenaires, conduit les 
actions d’interpellation.

…  de soutenir, promouvoir la prise de responsabilité  
 dans la vie sociale 

Le centre social est lui-même, dans sa constitution et dans son fonctionne-
ment la preuve de la participation et de la responsabilité. En effet, il associe 
dans l’action et dans les instances consultatives et délibératives les habitants, 
auteurs et acteurs du « projet social ». 

Amorcé au sein du Centre, l’engagement actif d’habitants et de bénévoles, 
encouragé et qualifié par la formation, peut s’exercer dans de nouveaux rap-
ports aux autres : liens familiaux, relations de voisinage, solidarités de groupe, 
participations à la vie de la cité.



a partir de
l’analyse…

 l’analyse de son environnement  Le centre social fait de l’écoute 
et de la rencontre des habitants, mais aussi de l’observation et du 
recueil de données, les instruments de ses analyses, contribuant ainsi à 
l’élaboration d’une photographie vivante du territoire.  
 et en adaptant sa pratique  Le centre social conduit son action dans 
un environnement qui «bouge», avec des personnes en constante 
évolution. Il recherche des méthodes d’évaluation qui lui permettent 
de mener son projet en tenant compte de ce «mouvement». Cette 
disponibilité au changement l’amène à ajuster en permanence le 
contenu de ses actions.

… il assure des services, mène des actions 
La réponse aux besoins des habitants se traduit par l’offre de services (garde 
d’enfants, centres de loisirs…) ou la construction concertée d’actions (alphabéti-
sation, réseau d’échange réciproque de savoirs…).

… il construit son projet 
Le centre social construit un projet d’association cohérent, pluriannuel, négo-
cié avec ses principaux partenaires (prioritairement avec la commune et la 
CAF), explicitant objectifs et moyens, dans lequel s’inscrit son action quoti-
dienne. Il le fonde sur des valeurs humanistes universelles : le respect de la 
dignité humaine, la solidarité, la démocratie2. 
Repère pour une cohérence interne, le projet est aussi la carte d’identité du Centre 
pour ses partenaires externes.

… il garantit l’existence d’un espace de rencontre et d’échange 
Par son existence de proximité le centre social assure à toutes personnes un 
accueil qui leur permet de se poser, d’entrer en relation avec d’autres person-
nes. Il les incite à donner et à recevoir, à passer d’une parole individuelle à une 
parole collective, à faire l’apprentissage de la négociation.

… il repère et soutient les initiatives 
Par une approche globale de la personne et des groupes, le centre social prend 
autant en compte leurs richesses que leurs difficultés. Il considère les person-
nes comme des acteurs potentiels et les accompagne, en tant que tels, dans 
leurs projets et initiatives en s’appuyant notamment sur leurs talents.

…  il développe des partenariats d’action avec les autres acteurs locaux 
Le centre social n’agit pas seul. Il connaît les autres acteurs associatifs, admi-
nistratifs, politiques ou économiques de son territoire de projet. Il noue avec 
eux les relations nécessaires pour renforcer l’efficacité des interventions et 
mettre en œuvre des projets collectifs.

  Cette association a pour objectifs  A partir de 

2 Ces valeurs sont affirmées et explicitées dans la charte des centres sociaux et socioculturels de France.


